
 Informations pratiques 
 

MAIRIE  de  LOISY  sur  MARNEMAIRIE  de  LOISY  sur  MARNEMAIRIE  de  LOISY  sur  MARNEMAIRIE  de  LOISY  sur  MARNE    
Du lundi au vendredi : 18H à 19H 
Le mardi et vendredi : 10H30 à 12H     
Tel : 03 26 72 03 17 
E-Mail : 
mairie.loisysurmarne@wanadoo.fr 

 

RELAIS FAMILLESRELAIS FAMILLESRELAIS FAMILLESRELAIS FAMILLES     et INFOS A.N.P.E et INFOS A.N.P.E et INFOS A.N.P.E et INFOS A.N.P.E    
6 Rue du Met Jacquet 
Mardi : 13H30 à 18H30 
Mercredi : 9H à 17H 
Vendredi : 9H à 18H30 
Samedi : 9H à 12H30                      
Tel :   03 26 74 60 18 
E-Mail : 
relaisfamilles.loisysurmarne@orange.fr 

 

DECHETTERIEDECHETTERIEDECHETTERIEDECHETTERIE    
Horaires d’été : 1/04 au 30/09  
Du Lundi au Vendredi :  
 10H à 12H et 14H à 8H                  
Samedi : 9H à 18H sans interruption 
Dimanche : 9H à 12H 
La déchetterie est fermée les jours 
fériés y compris les dimanches de 
Pâques et Pentecôte 

 

En CAS de problème sur votre circuit En CAS de problème sur votre circuit En CAS de problème sur votre circuit En CAS de problème sur votre circuit 
EAU et ASSAINISSEMENT:EAU et ASSAINISSEMENT:EAU et ASSAINISSEMENT:EAU et ASSAINISSEMENT:    

S’adresser à la Communauté de 
Communes 
Adresse Bureau : 1 rue Jean JUIF à 
Vitry le François (en face de chez 
« ROCHA ») 
Tel : 03 26 72 19 81 

 
Relais  POSTERelais  POSTERelais  POSTERelais  POSTE   

 à la BOULANGERIE de Loisy 

 

RAMASSAGE des ORDURESRAMASSAGE des ORDURESRAMASSAGE des ORDURESRAMASSAGE des ORDURES    
MENAGERESMENAGERESMENAGERESMENAGERES    

Vendredi pour les bacs roulants  
Mercredi pour les sacs jaunes 
ATTENTION  sortir votre bac ou votre 
sac la vieille à partir de 19H 

Pas de ramassage les jours fériés 

RAMASSAGE des ORAMASSAGE des ORAMASSAGE des ORAMASSAGE des OBJETS BJETS BJETS BJETS 
ENCOMBRANTSENCOMBRANTSENCOMBRANTSENCOMBRANTS    

Le 3e Jeudi du mois de Février, Juin 
et Octobre : Tous matériaux à base 
de ferraille, et tous les objets non 
recyclables (autres qu’ordures 
ménagères). Sauf : Gravats, cartons, 
matériaux de démolition (volets, 
fenêtres...), déchets industriels 
comme pare-brise, pneus, déchets 
verts. 
 
 

             Loisy – Info                       Août  2009     
                    Journal Mensuel de notre commune,  
    Vie associative, délibérations, reportages et informations pratiques. 
    

EditoEditoEditoEdito    ::::    
 
Ça sent les vacances !  Les journées ensoleillées, les senteurs de barbecues, les journées de repos 
où on est coupé du travail et des habitudes quotidiennes. Pour la commune  ce mois d’août 
s’annonce aussi comme une période de repos et de récupération: rien à l’agenda mensuel, 
fermeture de la mairie dans la semaine du 10 au 14 août (il sera toutefois possible de joindre maire 
ou adjoints pour les urgences), pas de conseil municipal programmé à la fin du mois…. 
Souhaitons pour tous tant pour ceux qui partent ou partiront que ceux qui sont déjà rentrés que ces 
vacances soient (ou aient été) profitables, agréables et reposantes. 
Rendez-vous, tous bien reposés et en pleine forme en septembre qui verra comme chaque année la 
reprise d’une nouvelle année scolaire et associative. 
En attendant : bonne vacances. 

La commission information 

 

InformInformInformInformations diversesations diversesations diversesations diverses    
Recensement militaire : Les jeunes gens et jeunes filles nés du 1er avril et le 30 juin 1993, et ayant 
atteint 16 ans doivent obligatoirement se faire recenser en mairie. 
Apporter le livret de familles et une pièce d’identité. 
Le certificat reçu sera à conserver précieusement pour présentation aux examens futurs. 
Relais Famille : Sera fermé du 05 Août au 1er septembre 2009.  
Annonce matériel puériculture : il est possible à toute personne du village ou des alentours de 
déposer une annonce gratuite concernant du matériel de puériculture qu'il 
souhaiterait vendre, elles seront affichées au relais Familles (actuellement, vous pouvez y trouver 
des annonces sur divers équipements (landau combi poussette, maxi-cosi, pèse bébé électronique) 
et vêtements. Pour passer une annonce, contacter Isabelle, l'accueillante au Relais Famille qui  
pourra si nécessaire vous aider à la constituer. 
 

 

Compte rendu du ConseilCompte rendu du ConseilCompte rendu du ConseilCompte rendu du Conseil     Municipal du Municipal du Municipal du Municipal du        22229 Juillet 9 Juillet 9 Juillet 9 Juillet  200 200 200 2009999    
Absents excusés : Lionel THUROT, Fabien DELCOURT, Louis BLANCHARD, Daniel LEROUX  
 Secrétaire de séance : Béatrice EHRMANN 

Le conseil municipal a décidé de : 

- Approuver le compte rendu de la réunion du 24 juin 2009  
- Renoncer à la subvention accordée par l’Etat au titre de la DGE pour le lotissement de la Fosse 

aux Loups dont la viabilisation ne peut être réalisée avant 2010 
- Accepter les nouvelles écritures dans les comptes administratifs 2008 et le budget primitif 2009 de 

la commune et du lotissement « Le Grand Champ » suite aux remarques de la sous-préfecture de 
Vitry-le-François, dans son contrôle de légalité 

- Approuver les propositions contenues dans le dossier « Loi sur l’Eau » par la communauté de 
communes de Vitry-le-François dans le cadre de l’aménagement de la ZAC de la Haute Voie et du 
rejet des eaux dans la Marne. Ce dossier a été présenté à l’enquête publique dans les communes de 
Loisy s/Marne, Vitry-le-François et Blacy et n’a reçu aucune remarque de la part des habitants 

- Ne pas exercer le droit de préemption urbain sur la vente : 
� de 2 bandes de terrain Rue d’Harape appartenant à Mr Lionel THUROT, 

     

 

 

CONCOURS DES VILLES ET VILLAGES FLEURIS 
2009 – CANTON DE VITRY-LE-FRANCOIS OUEST 

CATÉGORIE VILLES ET VILLAGES 
1ère catégorie : Communes dont la population est inférieure à 
300 habitants : 1er  SONGY – 2ème GLANNES – 3ème 
HUIRON 
2ème catégorie : Communes dont la population est comprise 
entre 301 et 1000 habitants : 1er  LOISY-SUR-MARNE  – 
2ème MAISONS-EN-CHAMPAGNE – 3ème BLACY – 4ème 
PRINGY 
4ème catégorie : Communes dont la population est de plus de 
5000 habitants : 1er  VITRY-LE-FRANCOIS 

CATÉGORIE PARTICULIERS 
1ère catégorie : Maison avec grand jardin superficie 
supérieure à 500 m2 : Prix  d’excellence : M. LOUIS Jackie 
Rue de Coole à MAISONS-EN-CHAMPAGNE - 1ER PETIT 
Chantal 36 Rue René Cassin à VITRY-LE-FRANCOIS – 2ème  
DESIMEUR Jean-Claude 22 Rue de Sompuis à BLACY – 
3ème MANCIER Jean Chemin de la Haute Voie à LOISY-
SUR-MARNE – 4ème GERARD Guy 62 Grande Rue à 
COURDEMANGES   
2ème catégorie : Maison avec petit jardin superficie 
inférieure à 500 m2 : Prix d’Honneur 2009 à Mme ROYER 
Claude 46 Grande Rue àCOURDEMANGES – 1er FLEURET 
Maurice 22 Rue du Bac à VITRY-LE-FRANCOIS – 2ème 
PICARD Jean-Pierre 29 Rue de Coole à MAISONS-EN-
CHAMPAGNE – 3ème BIDEAU 4 lotissement Champ Murier 
à BLACY – 4ème CARMINATI Noëlle 23 La Fosse aux 
Loups à LOISY-SUR-MARNE - Ont également participé : 
MAGNIER André 61 Grande Rue à Glannes 

3ème catégorie : Maison avec balcon, fenêtre ou décor 
sur la voie publique : 1er  FABERT James 351 Les Saules à 
VITRY-LE-FRANCOIS – 2ème MENARD Bernard 8 Rue 
du Pont à LOISY-SUR-MARNE – 3ème  VIE Jean-Marie 1 
Ruelle Branjean à GLANNES – 4ème  FLAMAND  Gérard 53 
Rue de Flancourt à MAISONS-EN-CHAMPAGNE  
5ème catégorie : Ferme traditionnelle : Grand Prix 
d’Honneur Mme BOUDE Jacqueline Rue Flancourt à 
MAISONS-EN-CHAMPAGNE – 1er NEMBRINI Eric 17 
Grande Rue à COURDEMANGES – 2ème LEBLANC Guy 
102 Rue de Choiset à LOISY-SUR-MARNE  

    

Etat CivilEtat CivilEtat CivilEtat Civil    
Mariages 
- BOULAY Medhi  / MALAISE Anne – le 04 juillet 2009  
- KOCHEL Jean-Pierre / THOMAZE Christiane – le 18 
juillet 2009  

 

 

Retrouvez-nous sur ���� 
http://loisyinfo.canalblog.com/ 

e-mail : info.loisysurmarne@orange.fr  



 
� d’un terrain à bâtir Rue d’Harape appartenant à Mr et Mme Gille ARNOULT, 
� d’un terrain à bâtir au lieu dit « Le Champ Pigeon » appartenant à Mr Louis 

BLANCHARD, 
� d’une maison d’habitation 7 Rue de Choiset appartenant à Mr DESLANDE 

- Emettre un avis favorable au projet de révision du PLU (Plan Local d’Urbanisme) présenté par la 
commune de Blacy sur l’ensemble de son territoire 

- Accepter la présentation du dossier de déclaration « Loi sur l’Eau » établi par le chargé d’études 
IRIS Conseil de Lille pour le futur lotissement de la Fosse aux Loups, Route de Maisons en 
Champagne, qui sera soumis à une enquête publique 

- Démolir l’abri bus de la place Roussel Giraux et agrandir l’espace vert existant. Un nouvel abri 
bus sera installés sur la place de la mairie 

- Autoriser Monsieur le Maire à présenter la défense de la Commune mise en cause dans la requête 
présentée au tribunal administratif de Châlons-en-Champagne à propos de la création d’un relais 
de radio téléphonie Orange 

- Proposer, parmi les agents communaux, la candidature de Mme Catherine BONETTI pour 
occuper le poste d’agent chargé de la mise en œuvre des règles d’hygiène et de sécurité (ACMO) 
afin de sensibiliser l’ensemble du personnel communal aux bonnes pratiques de sécurité dans leur 
poste de travail et conseiller les élus municipaux dans l’application des lois, décrets et règlements 
du travail 

- Accepter la proposition du collège des Indes de mettre en place, à titre expérimental, un dispositif 
d’accompagnement éducatif pour une quinzaine de collégiens de notre commune, 2 soirs par 
semaine, afin de les aider à faire leurs devoirs dans une salle municipale mise à disposition 

- Renégocier l’ensemble des garanties et des coûts des assurances de la commune auprès de 
plusieurs sociétés spécialisées en la matière pour bénéficier d’une couverture moderne, adaptée 
aux problèmes d’aujourd’hui. 

- Accepter le devis de l’entreprise Pascal BONETTI de Loisy s/Marne pour la réfection de la toiture 
du bâtiment situé derrière la mairie inclus dans la location de Mr et Mme CARMINATI pour un 
montant de 5 473.34 € TTC 

- Augmenter les tarifs de la restauration scolaire de 2 % pour l’année scolaire 2009/2010 
- Accepter le devis de la Société KOSSMANN de Bordeaux pour la remise en état et la restauration 

de différents plans cadastraux très anciens (époque napoléonienne) pour un montant de 2 795.05 € 
TTC. Ces documents appartiennent au patrimoine de la commune 

Le conseil municipal a pris connaissance  

- De l’attribution du marché des travaux de rénovation de la grande salle des fêtes par la commission 
d’appel d’offres le 10 juillet 2009 à savoir :  

o Peinture et revêtements muraux : BAILLEUX Vitry-le-François   9 811.26 € TTC 
o Faux plafond : MG Bâtiment Heiltz le Maurupt    11 148.99 € TTC 
o Carrelage : CARREFEU Châlons-en-Champagne   11 212.39 € TTC 

� Soit un total de 32 172.64 € TTC 
- Du rapport annuel 2008 sur le prix et la qualité du service de : 

o Elimination des ordures ménagères (coût par habitant :            
o Eau et assainissement 
o GrT gaz 
o Gestion des déchets de l’usine Calcia à Couvrot 

- D’une lettre d’avertissement du Chef d’Agence de GrT gaz concernant les dispositions 
réglementaires de déclaration d’intention de commencement des travaux à proximité des 
canalisations de gaz naturel pour la sécurité des ouvrages, des personnes et des biens 

- De l’achèvement des travaux d’étanchéité sur la toiture de l’école et des logements attenants par 
l’entreprise CURIEN  

- Du programme de travaux à réaliser pour mieux récupérer les eaux pluviales de chaussées  
- Du plan de mesures à prendre pour gérer les conséquences de la pandémie grippale : achat de 

matériels, organisation d’une solidarité, information des habitants 
- D’une lettre de la société Global Crossing de Paris rappelant l’existence de son réseau 

télécommunication par fibres optiques sur notre territoire. Les infrastructures souterraines ont été 
déployées au début des années 2000 et n’ont pas donné lieu à indemnisation 

- D’une lettre du président de la communauté de communes de Vitry-le-François informant les élus 
de sa prochaine extension. Une dizaine de nouvelles communes rejoindront la communauté au 1er 
janvier 2010. Une évolution de la gouvernance et de l’organisation sera nécessaire. 

- De l’organisation d’une soirée sensibilisation le 16 novembre 2009 à 20 heures sur le thème « Quel 
accompagnement en fin de vie » 

- D’une lettre du chef du projet ADEVA de Vitry-le-François indiquant que les personnes intéressées 
pour un accompagnement technique dans leur projet de réhabilitation de leur habitation peuvent 
prendre contact avec le COMAL-PACT, prestataire retenu 

- D’une demande de subvention par l’association d’animation pour les personnes âgées « Mieux 
Vivre » à la maison de retraite de l’hôpital de Vitry-le-François 

- De la modification de la collecte des ordures ménagères à compter du lundi 07 septembre 2009 
- Des résultats très satisfaisants obtenus au concours des maisons fleuries attribués par le Jury 

cantonal le mercredi 1er juillet 2009 : Jean MANCIER, Guy LEBLANC, Noëlle CARMINATI et 
Bernard MENARD se sont distingués. Notre commune se classe 1ére du canton dans la catégorie des 
communes dont la population est comprise entre 301 et 1 000 habitants 

- De la visite du Jury départemental le mardi 21 juillet et de l’attribution du label 1 fleur. 
Récompensant toutes personnes qui fleurissent leur habitation et le service des espaces 
verts de la communauté de communes 

 

Compte rendu du conseil de communauté du 30 juin 2009 Compte rendu du conseil de communauté du 30 juin 2009 Compte rendu du conseil de communauté du 30 juin 2009 Compte rendu du conseil de communauté du 30 juin 2009     

Le conseil communautaire a décidé de  

- D’autoriser le président à signer un avenant à la convention de la télétransmission des délibérations 
par Internet entre la communauté de communes de Vitry et la Sous- Préfecture  

- D’adopter le compte administratif 2008 du budget principal 

- D’adopter le compte administratif 2008  des budgets annexes du                      

• service de l’eau                            
• service de l’assainissement    
• Z.A VITRY-MAROLES          
• déchetterie-Aire de compostage   

- D’adopter les décisions modificatives n°1 des budgets annexes : 

• de l’eau 
• de l’assainissement 
• Z.A  VITRY-MAROLES 
• Déchetterie-Aire de compostage 
• Z.A.C de LOISY-SUR-MARNE 

- D’autoriser le versement pour 2009 des subventions suivantes :  

 OFFICE du tourisme : 80 095 € 
 P.L.I.E : 41 250 € 
     ADEVA  (pays Vitryat) : 37 312 €    

- D’autoriser à signer la convention avec L’I.N.R.A.P pour de nouvelles recherches archéologiques 
sur la Z.A.C de LOISY sur MARNE portant sur 3,6 hectares (diagnostic archéologique) 

- D’autoriser les travaux de fouilles d’archéologie préventive sur 1 hectare dès le 1/09/2009 et pour 
une durée de 7 semaines. Ces travaux seront confiés à la S.A.R.L  EVEHA de Limoges pour un 
montant de 183 910,00 €.                             

- D’approuver la dissolution du syndicat mixte à vocation unique pour le S.C.O.T de Vitry-le-
François et de sa région 

- D’autoriser le recrutement d’un attaché territorial contractuel pour exercer les fonctions de chargé 
d’études « Ordonnancement, pilotage, coordination et insertion sociale » du programme de 
rénovation urbaine de la communauté de communes. 

- D’approuver l’adhésion de la communauté de communes au C.N.A.S « Comité nationale d’action 
sociale » afin d’améliorer les prestations sociales accordées à notre personnel.   

- D’approuver le rapport annuel 2008 sur le prix et la qualité du service public d’élimination des 
déchets.  

- D’approuver le montant de la redevance spéciale pour l’enlèvement des déchets non ménagers 0,06 
€ par litre pour les ordures ménagères résiduelles non recyclables et pour les déchets 
fermentescibles. 

- D’autoriser le développement des points de collecte semi enterrée des ordures ménagères dans les 
quartiers d’habitat collectif de Vitry-le-François essentiellement. 

 


